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Figure 11 : Localisation du bassin versant de la Lézarde au droit du projet (source : BURGEAP sur 
fond Géoportail) 

 Conclusion 

-France et  BGRM, les inondations observées sur la commune du
Gros Morne sont liées à des précipitations exceptionnelles sur le bassin versant de la rivière Lézarde. Ces 
précipitations se sont traduites par des débits de pointe élevés de fréquence 
la crue décennale. 
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9. Conclusion 

nt-
-ouest du site, à proximité de la rivière 

Lézarde.  

(PPRN) 2013 de la commune du Gros Morne, le projet
se situe sur une parcelle concernée par un aléa inondation fort, entrainant un zonage orange-bleue au droit 
du projet. De ce fait, le projet devra respecter les prescriptions imposées par le règlement du PPRN du Gros 
Morne sur cette zone, en réalisant notamment une étude de risque, objet du présent rapport. 

a été qualifié grâce à une modélisation hydraulique réalisée sur le logiciel InfoWorks. 
la création des bâtiments a des impacts non négligeables sur les 

t. Les impacts du projet sont 
eau, etc.) afin de limiter les 

dégâts matériels et humains en cas de crue. Conformément aux prescriptions du PPRN, le premier plancher 
des bâtiments nouvellement créés sera situé 50 cm au-dessus de la cote centennale. 

 Cette solution sera à 
privilégier. 

e projet est soumis à DECLARATION au titre de la Loi sur 
 si des remblais sont envisagés sur une surface supérieure ou égale à 400 m².

 

 
 

clara.goossaert2
Crayon 

clara.goossaert2
Crayon 



clara.goossaert2
Crayon 


	Diapo 1

